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Syndicat unitaire 
des personnels
de l'Equipement (FSU)
	- Décret sur les OGM -
Environnement : 
double langage gouvernemental


Jeudi 6 décembre, sont parus les décrets sur les OGM censés mettre en œuvre la décision issue du grenelle de l’environnement de “geler” leur culture.

Les textes prévoient de suspendre la commercialisation du maïs MON 810 (le seul autorisé en France) jusqu’en février 2008, date prévue pour l’adoption de la loi qui définira les conditions de culture de ces plantes. On est donc bien loin de l’annonce du ministre de l’écologie, Jean-Louis Borloo, qui parlait d’activer la clause de sauvegarde prévue au niveau européen. 

Après l’annonce faite par François Fillon de l’ouverture pour 2015 d’un barreau autoroutier entre Saint-Etienne et Lyon (A45), la publication des décrets renforce le sentiment que les mesures décidées au Grenelle sont une à une remises en cause dans le processus de mise en œuvre. Le gouvernement pratique un double langage sur des questions essentielles. Ce n’est pas acceptable. 

La FSU demande que le gouvernement respecte ses engagements et que le suivi des mesures associe les cinq collèges constitutifs du Grenelle représentants de l'Etat, des collectivités locales, du patronat, des salariés et des associations de protection de l'environnement. 

Paris, le 12 décembre 2007
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